Le domaine de l’Illicite
Si la pratique cultuelle, en particulier de la prière nous, met quotidiennement en contact avec Dieu, le respect des lois divines exprime la sincérité et la profondeur de notre croyance en Dieu.

Dieu a créé l’homme, et connait mieux son intérêt. C’est pourquoi, il a fixé un ensemble d’interdits à respecter pour permettre à l’homme de vivre en harmonie et en paix avec lui-même. Il ne s’agit pas de limiter sa liberté, mais de le sauver dans ce monde comme dans l’autre. 

Le domaine de l’illicite n’est donc pas une privation mais une préservation. 
Le vin et les autres boissons alcooliques :
La consommation d’alcool est interdite parce qu’elle est dangereuse pour l’homme et la société. 

Les statistiques sont alarmantes ; la consommation modérée, censée éviter l’alcoolisme n’est qu’un pas vers des dérives programmée. Le bilan est catastrophique :

des familles éclatées, des enfants nés  handicapés à cause d’un père ou d’une mère alcoolique,

violence verbale et physique liée à la consommation,

des centaines de morts chaque année sur les routes,

des milliers de malades dans les hôpitaux,souffrant de douleurs de l’appareil digestif, de perturbation du système nerveux... 

Boisson néfaste pour la santé physique et spirituelle, la consommation d’alcool est  aussi interdite en islam parce qu’à travers elle “le Diable ne cherche qu’à introduire parmi les gens la discorde, l’animosité et la haine” Coran. 

L’islam ne se limite pas à l’interdiction de sa consommation, mais il enseigne aussi des mesures préventives pour l’éviter.

Il est interdit de vendre ou d’acheter de l’alcool ou de l’offrir à ses invités. On ne peut croire au danger d’une boisson et se permettre de vendre et de donner la mort aux autres.

Éviter les réunions, les invitations “arrosées d’alcool”, sauf en cas de nécessité.

Les musulmans font partie de la société, l’islam n’enseigne pas ni rupture ni la vie en communauté fermée. S’il vous arrive d’être invité à un dîner, ou à un anniversaire, ou à un mariage où l’on sert de l’alcool, choisissez de l’eau ou du jus de fruit sans avoir besoin de justifier religieusement votre choix, à moins qu’on vous le demande.

La viande de porc.
La consommation de la viande de porc est interdite en islam. 

La science moderne a démontré que sa consommation est nocive pour la santé, elle est à l’origine du ténia ou le ver solitaire et d’autres parasites. Si on arrive aujourd’hui à éliminer ces risques, rien ne prouve qu’il n’existe pas d’autres microbes et d’autres dangers liés à la consommation de la viande de porc. Même si la science donne provisoirment à l’homme la capacité d’éliminer certains risques, le danger reste absolu. Le musulman part d’un postulat que tout interdit divin est nocif pour la santé physique et morale de l’Homme. 

Tout autre viande est licite sauf la viande de la bête morte avant d’être égorgée ou celle égorgée sans le respect du rite musulman.
La viande dite “non Halal”,  illicite.
L’animal doit être égorgé selon le rite musulman qui veut que l’on tranche l’œsophage et les deux vaisseaux sanguins et jugulaires après avoir prononcé le nom de Dieu. Cette façon d’égorger l’animal se justifie par les raisons suivantes :

- Faire écouler le sang pour des raisons sanitaires.

- Eviter de faire souffrir l’animal.

- L’animal est une créature de Dieu, un être vivant doté d’une âme. En prononçant le nom de Dieu, avant de l’égorger, l’homme s’arroge le droit, au nom de Dieu, de tuer l’animal. Il rompt ainsi avec les croyances païennes qui faisaient des offrandes d’animaux sacrifiés à leurs fausses divités.

Sur les divergences concernant la consommation de la viande des gens du Livre, les chrétiens et les juifs, sauf le porc ainsi que sur les cas de contraintes relatives à la viande non Halal, voir l’avis de cheikh Al Qardhawi.

Sexualité

Sensibiliser les enfants à partir de huit ans sur le danger du rapport sexuel hors mariage.

Nous vivons dans une société où l’opinion dominante considère que rien ne doit s’opposer à l’expression du désir sexuel, sauf celle imposée par la peur du SIDA ou des maladies sexuellement transmissibles.

L’islam considère que l’acte sexuel est naturel, mais ne peut se réaliser que dans le cadre du mariage. Tout acte sexuel en dehors de ce cadre est un grand péché, nuisible pour la santé physique et spirituelle. D’où, l’urgence de casser les tabous et de développer une bonne stratégie de communication ouverte, franche et pudique avec les enfants sur ce sujet. On ne peut pas se limiter à interdire, il faut savoir ouvrir le champ de la discussion. Les parents ou l’enseignant doit expliquer aux enfants les dangers de la liberté sexuelle sans limites.

Enseigner les mesures préventives qui permettent plus tard aux enfants de maîtriser leur désir sexuel. Par exemple : 

* Eviter la mixité exagérée et laxiste. La mixité n’est permise que dans le cadre d’une activité jugée utile.

*  Eviter les films et les photos qui exhibent l’intimité d’une femme ou d’un homme.

* Eviter toute fréquentation qui banalise l’acte sexuel hors mariage.

Conseiller aux enfants d’occuper leur temps par les études, le sport et les loisirs. Un musulman doit se distinguer par sa capacité à maîtriser ses instincts, sans les étouffer ni les libérer, d’une manière bestiale. 

Le musulman est un être libre et responsable, qui agit à la lumière d’une révélation, pour son intérêt dans ce monde comme dans l’autre. 
